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XIV Quelques informations importantes… 
 

 

 Les baskets à roulettes sont interdites dans les écoles de Cugy et de Vesin.  
 
 

 Les enfants de l’école enfantine, de 1P et de 2P doivent porter leur triangle 
réfléchissant. En cas de perte, les parents fournissent un nouveau triangle ou gilet 
réfléchissant à leur enfant (TCS ou dans le commerce).  

 
 

 Les semaines où les enfants se rendent à la piscine, les enseignants n’effectuent 
pas toutes les leçons de gym prévues. L’enseignant se charge de 
transmettre aux parents et élèves le fonctionnement des leçons de 
gym lors de la semaine de piscine. 

 
 
 
 Puisque le sport c’est la santé, veuillez favoriser les déplacements de vos 

enfants à pied jusqu’à l’école. Si vous les véhiculez, n’oubliez pas de les 
attacher même pour un court trajet. Un accident est si vite arrivé ! Merci de 
les déposer dans le parking de la salle de gym de Cugy. 

 Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de se garer dans la cour 
de l’école, devant le four ou sur des parkings privés et ce, pour des raisons 
de sécurité. Les contrevenants seront dénoncés au bureau communal. 

 D’autre part, les enseignants vous remercient de n’accompagner vos 
enfants que jusqu’à l’entrée de la petite cour de l’école. 

 
 

 Nous rappelons que les enfants sont sous la surveillance des enseignants 10 min. 
avant et après la fin des heures d’école. En dehors de ces périodes, les élèves 
restent sous la responsabilité des parents. 

 
 

 Chaque matin, les enfants sortent en récréation. Merci de leur glisser dans leur 
sac une récréation saine qui les aidera à garder énergie et concentration tout au 
long de la matinée (fruits, pain, bâtons de céréales… ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les ballons privés des enfants doivent être transportés dans un sac. 


